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délais de paiement
Question écrite n° 125827

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
conséquences, pour les entreprises du bâtiment, de la réduction des délais de paiement entraînées par la loi n°
2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie. Cette réduction entraîne un déséquilibre entre, d'un
côté, des délais fournisseurs plus courts et, de l'autre, des délais clients qui demeurent inchangés. Tout cela a
pour conséquence un essoufflement des trésoreries. Le rapport annuel 2010 de l'Observatoire des délais de
paiement indique que « la question des retards de règlement des particuliers, non traitée dans le cadre de la
LME, appelle probablement un examen. Les filières du bâtiment indiquent qu'une partie de leurs difficultés de
trésorerie provient des retards de paiement des ménages, qui ne sont soumis à aucune réglementation ». Les
PME et les TPE du département des Alpes de Haute-Provence sont, jusqu'à présent, parvenues à préserver
l'appareil de production et l'emploi dans le département. Néanmoins, elles proposent deux évolutions de la
législation afin de mettre fin à cette situation. La première vise à imposer le paiement des acomptes mensuels et
du solde dans un délai maximum de trente jours à partir de l'émission de chaque demande de paiement. La
seconde concerne la sanction des retards de paiement ; l'entrepreneur aurait le droit de suspendre l'exécution
de ses travaux après une mise en demeure restée infructueuse, mais aussi d'imposer au client le versement
d'intérêts moratoires à un taux réellement dissuasif. Aussi, il lui demande ses intentions afin de préserver le tissu
entrepreneurial de nos territoires.
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